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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009
1. Référence :
Pièce B-1- HQD-12, document 3, pages 54-55.

Préambule : 

« De plus, le balisage effectué permet de constater que peu de distributeurs offrent une tarification à plus de 2 tranches et que les structures tarifaires à 3 tranches sont généralement équivalentes en termes de consommation à la structure à 2 tranches du tarif D. Le Distributeur tient à rappeler ici que la prime de puissance applicable au tarif D joue déjà le rôle d’une 3e tranche de façon plus efficace  ».
Demande :
1.1 Veuillez commenter l’affirmation du Distributeur à l’effet que les structures tarifaires à 3 tranches sont généralement équivalentes en termes de consommation à la structure à 2 tranches plus une prime de puissance pour les tarifs résidentiels.
2. Référence :
Evidence of William Harper, page 18.
Préambule : 
« Given this perspective, HQD is correct in stating that it would be inappropriate to directly allocate the cost of PGEÉ to the customer classes. From a cost causality perspective, such an approach assumes that the purpose of the program is to specifically benefit the customers in that particular class. However, that is not the case. HQD does not screen its PGEÉ programs from this perspective, but rather from an overall avoided cost perspective. The programs are undertaken because they reduce the costs associated with providing service to all customers and the cost of the PGEÉ programs should be shared accordingly.  »  
Demandes :
2.1 Veuillez indiquer, à l’aide d’un exemple chiffré, l’impact d’une réduction de consommation attribuable à un programme d’efficacité énergétique visant la clientèle résidentielle sur la répartition des coûts des différentes catégories tarifaires.
2.2 Veuillez commenter les impacts monétaires pour le client effectuant la mesure, pour sa catégorie tarifaire de même que l’impact sur l’ensemble des clients. 
3. Référence :
Evidence of William Harper, page 67.
Préambule : 

« The only potential change that may merit is an increase to 35 kWh/day in the threshold for the 1st energy 1 block for the winter core months. »
Demande :
3.1 Veuillez indiquer en quoi les avantages et inconvénients de l’augmentation de la première tranche d’énergie à 35 kWh/jour en hiver sont préférables aux avantages et inconvénients de la baisse de cette première tranche à 25 kWh/jour en été.

